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Agents commerciaux, administratifs, SUGE, paramédicaux, services sociaux et ESF, attachés, jeunes cadres …

PRIME DE TRAVAIL EGALE POUR TOUS  
enfin du nouveau …. !

Depuis des années, la Fédération FO des cheminots ne cesse de revendiquer auprès de la Direction : « l’alignement des codes primes 1 et 2 sur le code prime le plus élevé » 

Cette persévérance semble porter ses fruits puisque la Direction propose un accord permettant l’alignement des codes primes sédentaires sur le code prime 33  (le plus élevé pour les sédentaires) en 2015. Les agents contractuels en bénéficieraient.

Valeurs mensuelles théoriques hors pénibilité au 01/04/11:
	CODE
PRIME
	1
	2
	4
	11
	33
	42
	52
	62
	72

	Pr 4
	153,30
	153,30
	190,12
	170,38
	201,68
	174,63
	190,12
	190,12
	

	Pr 12
	161,98
	161,98
	203,56
	179,07
	215,94
	183,32
	203,56
	203,56
	

	Pr 16
	166,86
	166,86
	
	183,94
	253,99
	188,19
	239,43
	239,43
	239,43

	Pr 21
	197,14
	197,14
	
	214,22
	267,83
	
	252,48
	252,48
	252,48

	Pr 26
	235,09
	235,09
	
	252,18
	315,02
	
	296,96
	296,96
	296,96


1 : administratifs, paramédicaux, services sociaux et ESF, attachés et JC non affectés dans un emploi du CO 
2 et 42 : Commercial (sauf Trains)

4 et 62 : Transport / mouvement 
11 : SUGE

52 : Equipement

72 : Gestion des moyens

33 : Matériel

L’échéancier serait le suivant :


Au 01/07/2011 : 

codes prime 1 et 2 : + 5 %




   

codes prime 11 et 42 : + 3 %


Au 01/01/2012 : 

codes prime 1 et 2 : + 7 %




   

codes prime 11 et 42 : + 5 %




   

codes prime 4,52, 62, 72: + 2 %


Au 01/01/2013 : 

codes prime 1 et 2 : + 7 %




   

codes prime 11 et 42 : + 4 %




   

codes prime 4,52, 62, 72: + 2 %


Au 01/01/2014 : 

codes prime 1, 2, 11 et 42 : + 6 %




   

alignement des codes prime 4,52,62 et 72 sur le code prime 33


Au 01/01/2015 : 

alignement des codes prime 1,2,11 et 42 sur le code prime 33
Cette proposition, dont le calendrier est bien long, qui ne bénéficierait pas aux retraités, arrive à un moment de baisse drastique des effectifs, où la Direction ne cesse d’exiger toujours plus de productivité. 
Pour autant FORCE OUVRIERE est favorable à cet accord
Paris , le 11/05/11
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